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Aar. - 3 Le present arrèté sera enregistl'é, communi
qué el publié partout OlI besoi~ sera. 

Lomé le 21 Déceru bre 1925 

BONNECARRt;RE. 

ARRÊtÉ J'V" 468 arcordaul une iudeulI/ile ,>epl'éseutative 

de /ogF.metit aux a,gent" indz'gèues des l'adret; locaux 
du Togo f!t aux agmlJs illrltgèllL'1'i deJadlts des ~'adj'('$ 

de l'A. O. F. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevaller de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions ,1 
et les pouyoi,rs du CommissAire de la R~p-ub1ii)Ue uu Togo; ., 

Vu l'arrêté du 10 Septembre 1920 créant au Togo nn 
eailre local de moniteurs indigènes en son article 2 notnm- i i 

ment;liVu l'arrêté du 8 Mai 1923 accordont l'indemnité re
présentative de logement aux instituteurs du radre de 
l'A. 'O. F. en service au Togo. 

Vu l'arrêté du 25 Ao,it f923 accordant 'l'indemnité 
représentative de logement aux médecins, pharmaciens, 
sages-lemmes auxiliaires du cadre commun de l'A. O. F, 

Vu l'arrêté du .2ll, Août 1924 instituant un cadre de 
gardes frontières ~u Togo, en son article 14 noLnmment; 

,,: 

Le C~nseil d'Administration entendu. 

ARRÊTE: 

A.TICLH rnBMIRR. - n cat alloué pour compter du f·r 
Janvier f926 aux agents indig/me. des cadres locau~ du 
Togo et de l'A. p. ~'. qui ne reçoivent pas le logement 
en nature, une indemnité représentative de logement. 

A.T. '2. -
mément au 
des cadres 

Le-s taux de cette inllemnilé 80nt fixés couror: 
tableau suivant en ce qui concerne ~les agents 

du Togo, , 

i" At/futl tif la f'''· ratég01'ie fies ('adret> du Rerl'ife 
local, des travaux pt~bti('s f!l du sel'uù:-e d(~$ [,oies de peniN 

1 

,,:1' 

t;'aliol1 : 

Lo~tL . , .. , .. 960 Ir•. C"euf cent soixantelrape.) 
A"CHO-KLOUTO-AHKP'"'480 Ir.. (Qnatre cent quatre 

·vingts. lrancs. ) 

2" AgenL;; de la 2"""" caté.qarie des cadres du sere.ice local 
des. travaux publt:c$ et dli service des voies de péuêtra#Qu. 

LoMII, , • , . . . , ,720 lrs. (sept cent vingt lrancs.) 

AdcBo, KLOUTO - AUKPAd 360 Irs. (Trois 	cent soixante 
ITauc,.) 

:J~ Agents des 3""'~ ft 4·...• calégoTl'es des cadres du 
strvt'ce local et des 3""'0 t 4·m. el.')· ....• catégories des cadres 
des travau.'V publÙ!"s et du s~"1Jice des voies de pénétration.

Lo... , , , , . . , 480 Ir•. (Quatre cent quatre vingts 
Irancs.) 

A~ÉCI10 - KLOtJTO - ATAM'AMii '240 Irs, {Deux cent quaI'ante 
francs.) 

AUT. H. - Le~ ag('nts indigènes détachés dl's cadres de 
l'A. O. F. reçoi\'t"nl à égalHé de flolde la même ind('m~ 
nité représentative- de lo~em('nt q-ne les agents des cadres. 
du Togo. IOI'sque celle-ci est supérieure à celle prévue 
par les textes qui les régissent., 

Au. 4. - Les agents indigioues auxquels aura été af(~clé
un logelDent, et qui auront refusé de ltoccuper, ne pour
ront en· aucun cas prétem1re à lÏndemnité représenta.. 
ti'l~ de logement. 

AaT. a. Sont abrog~es toutes dispositions antérieures 
coutraires :lU lprésent arrèté~ 

ART. li. - Le Chel du Secrétariat Général et le Direc
Leur rtes Voies tt,~ pêné!ration - et tles Travaux 'publies 
sont ('hargés~ chacun en cc qUI le concerne, ùe l'exé
cution dn présent nrrêté qui sera enregistré,. communi
qué parlout où. besoin sera et publié .uJourual Offi
ciel du Territoire. 

Lomé, le 21 Décembre 192& 

RONNECARRÈRE 
-- ......._---

AltRÊTÉ N~ 472 lJ01'laul jJ1'(J1"ogatioll d'exercice du Budget 
Local du Tel'l'iloÎ "e du ~ Tago placé suus le mandat 
de la France (e:J:ercù~e 1925) 

Le:::Gouverneur des 'Colonies l 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commi•••ire de 1. République, 

, Vu le décret du 23 Mars 1925 déterminant les attribulions 
.et les pouvoirs du Commissaire do la ~épublique au Togo; 

Vu le d~cl'd tlu 30 Décembre HH2 sur le régime financier 
rtes Colonies eu son article 05 notamment; 

Yu le décret du 23 Avril 192tJ approuvant le Rudget 
du Territoire du Togo, exercice 1925; - , 
"Vu ln déclaration motivée du Chef du Secrétariat Général 
0rdouMlenr I)élégué du Rudget Local du Togo; 

ARRÊTE: 

a:- AnIeLB Prut\mut. ~ Est prorogée juqu'au 28 F~vrier 

1926 la périorle pendunt laqueUe pourront se consommer 
l-;;-riïits de dépenses allérents aux travaux ci-après: 

Cbapitre XI. - TRAVAUX PUBLICS 

AOT,cLI 2. - § 1 - Entretien des rotites, ponts el puits. 

Corcle d'At8kpnràé. Enlretien des routes, ponts et 
puit., 

ARTIC,," a. - § 1 - Grosses réparution. alix immeuble •. 

Cerele d'Anécho ~ Rélection de l'ancien hôpital. 

- Réfection· de la toitnre de l'école 
de Zébé 

~Cercle d'Atakpamt! - Réfection d. la Rêsidence de 

Nuatja 

Cercle de Klouto - .Réleetion de l'Inlirmerie' d. 
p"limé 
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Cercle de Sokodé - Réleclion• du dispensaire de 
Sokodé 

liélection tle !a clISe de passage 
de Bassar!. 

ARTICLB 3. - § 2 - Grosses réparations aux routes et 
ponta. 

Crédits prorogés dans lous . les 
Cercles. 

A.t'CL! 4. - § 1 - Cvuslruclion d'Immeubles.· 

Travaux Public. - Pavillons de lonctionnaire •• 

- Ecole d'Amoutivé. 

Cerele de Lomé - Écoles de villages. 

Cercle de Sakodé - Construction d'une case de pas
sage à Sokodé. 

- Construction d'un dispellsaire 
à Bassuri. 

. Cercle de Mango - Construction d'une maison pour 
le MMecin. 

ARTlCI•• 4. - § 2- COllslruction de routes et ponts. 

Crédits pr&rogê. dans tous les Cercles. 

Chapitre XIII. - S•••,e8 .'INT'RÊT 8oc!A~ Et tCONO.'QCB. 

ARtiCLE 5, - § 2 - Construction de léproserfes. 

. Cer,·.ie de Lomé - Léproserie de Kahinkové. 

Chapitre XIX. 

ARtlCLB in. - § 4 Organisation d'un serviœ auto 
mobile dans le Cercle d'Anécho. 

ARTlc,," l". - §9 Construction de la route Ilu pay. 

Cabrais - Cercle de Sokodé. 

ART1CU i~~. ~_.~ § t 1 Cons~,ruction de la l'OU t.e accéùant 
au platenu lie Daye. Cercle de Kloutu, 

ART1CLR 'l-', - §14 Orgnnisution Il'nn service automo
bile Atnkpalllé, Mungo, Cerdes ,l'Atakpumé et Sokodé. 

ARTICL. 1", - § 15 Construction de losses septiques, 

Travaux puùlies. Fosses septiques de la Poste et 
de l'Hôpital. 

ARTICLE t"'. - § HS-· Construction de eiternes ct puits. 

Cercle de Lomé THnk d'Agbélonvé. 

ARTIC".1"·. -§18- Construction d'un Palais de Justice 
à Lomé. 

Travaux publits. 

ARTlCLB i~·. Construction d'une lSsine ù\égre~' 

nage à Lomé. Travaux publics. 

1 AnlCLE 1", ::... § 23 - rnst.~llation d'une Usine d'égrenage 

d dans le Cerde de Sokodé, 
! 

A.fIeLS 2. Le Chel du 'Secrétariat Général, le Direc
teur des Travaux Publics et les Commandants des Cercle. 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent arrété qui sera enrégistrê, communi
qué pa1'tout où besoin sera el publié av Journal Olliciel 
du Territoire. 

Lomé, le 23 Décembre 1925. 

BONNECAtutÈRE. 

ARRÉJ'É~ .IV> J,73 portaut répdl'titicm entre le!) dif{érellts 
cercles der. crétlit:; iuScrtls au lIudget IONd du Territoire 
ria Togo placé sous le mandat de la P'nutce et aUlm'[sdnlle:o; 

tlépewœ,: dans les lilltltps de t.:ells repal'Jition. 

Le Gouvel'neur des Colonie, 

Cheval~er de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la RèpuLlique, 

Vu le décret (\u 2a Mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Uépublique au Togo; 

Vu le décret du 30 Décembre 19U sur le l'égimelinancier 
des Colonies ~ 

\'u les prévisions budgétaires du Budget local pour 
l'exercice 1925-; 

Considérant qu',il import-e de fixer par un acte d'ensemble 
les limites dans lesquelles les commandants de cercle peuyent 
effectuer ,les dépenses dt>s diIlérents services dont ils assurent 
l'exécution; 

ABTICI.B PRBMIBR. - Les 'crédits inscrits flUX chapitres, 
articles et paragraphes du Bu,~",{I:~t loeâ"l sont répartis entre 
le~ difIérents cercles conlormément au tableau ci,annexé : 

ART. 2. - Les obligations llui précèdent, saul celles 
concernant les Chapitres Xl et XIX llui ne sontl]Ue partielles, 
sont failes pour l'année entière. 

ART. 3, - Toutes les piètes de dépenses imputables_snr 
les allocations mentionnées au présent arrêté devront 
porter) à l'enrre rouge: 

Il 

1" , la date du présent arrêté 
2'" . findîCation des Chil pitres , urticleFi, pal'agl'aphes ünx

quels eUes se rapportent) 
3' - le crédit restant disponible. 

ART. 4. - Le Chel du ~ecrétal'i"t Général et les CornIl mflndflntf' '(le ('ercle sont chargés, chutun en ce fiui Je 
1 concerne, ùe l'exécution du présent nrrtHé qni sera enregistré~ 
j, communiqué partout où besoin Sf'rH et inséré au Journa) 

• Om·ciel du Terrlloire. 

Lomé, le 28 nécembre 1925, 

BONNEC;AR.R.ÈRE 

http:Cer,�.ie

